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Bruant ortolan

Taille de 17 cm / Envergure de 24 à 27 cm / 
Dessus du plumage brun rayé / Tête, nuque et 

poitrine vert olive en été chez le mâle

Chant composé d’une succession de notes 
répétitives et résonnante / Motif changeant 

vers le milieu / Seconde partie plus grave

Habitat agricole avec grands arbres isolés 
utilisés comme postes de chant

Alimentation composée principalement 
de chenilles et d’insectes / Graines en 

complément  

Espèce est migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille : EmberizidésEmberiza hortulana
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IDENTIFICATION

 � Éléments d’identification : 
Le Bruant ortolan est de taille légèrement supérieur à celle du Moineau 
domestique Passer domesticus. Le dessus de l’oiseau est brun rayé. En été, 
le plumage des mâles est aisément reconnaissable : la tête, la nuque et la 
poitrine sont vert olive grisâtre, la gorge et la poitrine sont franchement 
jaunes et le dessous est roux cannelle orangé. Ses yeux sont cerclés de jaune 
pâle et les rectrices externes sont blanches et très visibles en vol. Le bec 
rosé est court et conique. La femelle se distingue par la présence de taches 
et de stries sur la poitrine. En automne, les deux sexes ont un plumage plus 
terne. Le juvénile est très fortement strié dessus et dessous, avec le bec plus 
grisâtre.

 � Confusions possibles : 
La distinction entre les femelles et les immatures des différentes espèces 
nécessitent des précautions. Il est plus petit, mais plus râblé que le Bruant 
jaune E. citrinella, et légèrement plus grand que les trois autres espèces 
présentes en France métropolitaine (le Bruant fou E. cia, le Bruant zizi E. 
cirlus et le Bruant des roseaux E. schoeniclus). Ces espèces se différencient 
du Bruant ortolan par la présence des stries plus ou moins visibles sur leurs 
têtes, de couleur noirâtre.

 � Chant et manifestations sonores : 
Le chant du Bruant ortolan est une succession de notes répétitives descen-
dantes entonnées avec des variations dans chaque strophe. C’est une simple 
strophe typiquement résonnante avec motif changeant vers le milieu, la 
seconde partie venant presque en écho et souvent plus grave. Le chant est un 
bon critère permettant de différencier les espèces de bruant. Son chant peut 
être confondu avec le chant du Bruant jaune, mais ce dernier ne présente pas 
la note finale caractéristique du chant de l’Ortolan.

BIOLOGIE

 � Habitats de l’espèce : 
Le Bruant ortolan occupe deux grandes catégories de milieux. Il fréquente, 
d’un part, les milieux naturels à faible végétation comme les pelouses sèches, 
les landes à buis, les garrigues dégradées ou rajeunies par le feu ainsi que les 
terrains accidentés et les pierriers parsemés d’arbustes ; d’autre part, il s’est 
adapté aux secteurs d’agriculture traditionnelle (vignes et lavande principale-
ment) où alternent petites parcelles cultivées, friches et bosquets.

 � Comportements : 
Le mâle utilise des perchoirs pour chanter en période de reproduction. Il 
s’alimente à pied, le plus souvent au sol en période internuptiale. Ce Bruant 
peut nicher en petite colonie (2 à 4 couples) et même tolérer des mâles non 
accouplés sur ce territoire.

 � Régime alimentaire : 
L’espèce se nourrit de chenilles, de petites sauterelles et autres insectes. Un 
complément alimentaire est toutefois fourni par l’ingestion de graines, nour-
riture qui devient prépondérante lors des migrations postnuptiale et prénup-
tiale. Les jeunes sont des insectivores quasi exclusifs jusqu’à leur envol.
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 � Reproduction : 
Les premiers migrateurs sont signalés dans la première décade d’avril ; il 
faut attendre début mai pour observer le pic des arrivées. Les mâles s’ins-
tallent rapidement sur leur territoire où ils se mettent à chanter. Selon les 
années et la richesse des territoires (en insectes et en graines), une forte 
proportion d’entre eux resterait cependant non appariée (pouvant dépasser 
50%).  Le nid, construit au sol par la femelle, est composé d’herbes et de 
brindilles ; il est toujours dissimulé dans la végétation ambiante, comme une 
touffe d’herbes par exemple. L’espèce n’effectue qu’une seule ponte, généra-
lement composée de 5 œufs blanc bleuté et déposés en mai-juin. L’incubation 
dure une douzaine de jours, vraisemblablement assurée en grande partie par 
la femelle. Le nourrissage des jeunes au nid est réalisé par les deux parents 
courant juillet, pendant 10 à 13 jours. Le départ sur les quartiers d’hiver, qui 
commence dès mi-août, suit très rapidement l’envol des jeunes. Les oiseaux 
se rassemblent en petites bandes avant de partir de nuit vers leurs quartiers 
d’hiver. L’espèce migre jusqu’en Afrique tropicale, mais la localisation précise 
de l’hivernage des populations françaises de ce bruant n’est pas encore 
connue précisément. Les derniers individus sont notés fin septembre-début 
octobre.

AIRE DE RÉPARTITION

 � Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale) : 
C’est une espèce du Paléarctique occidental dont l’aire de répartition s’étend 
de nos jours de la péninsule Ibérique à la Sibérie centrale, incluant le nord de 
la Scandinavie ainsi que les côtes de la mer Blanche jusqu’au nord de la Syrie 
et de l’Irak. Dans son aire d’hivernage, située au-delà du Sahara, de la Guinée 
à l’Ethiopie, il est rencontré jusqu’à 3000 m d’altitude. En Europe, le Bruant 
ortolan se rencontre principalement dans les régions continentales (Finlande, 
Europe de l’Est) ainsi qu’en péninsule Ibérique. En France, les populations 
nicheuses les plus importantes sont rencontrées en Languedoc-Rous-
sillon, en Provence, dans la région Rhône-Alpes ainsi que dans le sud du 
Massif central. Des noyaux plus ou moins isolés sont signalés en Aquitaine, 
Auvergne, Bourgogne et dans l’ensemble Poitou-Charentes, Centre et Pays de 
la Loire. En région PACA, il est présent sur les massifs de la Sainte-Victoire, 
de la Sainte-Baume ainsi que des Maures. Il est très rare ou absent de la 
majeure partie des Bouches-du-Rhône (1-2 couples dans les Alpilles) et de 
Vaucluse. Il occupe enfin divers plateaux ouverts (Valensole, Albion). Olioso, 
met en avant la présence du Bruant ortolan sur certaines zones du Vaucluse 
dans les années 90, comme sur le plateau d’Albion ou sur les communes de 
Bédoin et de Malaucène.

© Typhaine LYON
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CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

 � Statut biologique : 
L’espèce est migratrice.

 � Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidification : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Migration dans les quartiers d’hiver en Afrique tropicale 

 � Localisation sur le Mont-Ventoux : 
cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

 � Évolution des populations sur le Mont-Ventoux :  
Le Bruant ortolan ne semble plus nicher que sur le Plateau d’Albion, sur 
les communes de Sault, Monieux et Aurel. Quelques nicheurs étaient 
encore observés dans les années 1990 dans les collines comtadines sur les 
communes de Bédoin ou Crillon-le-Brave.

 ? STABLE
 � Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux : 

Aucune étude réalisée sur le Mont-Ventoux. 

CONSERVATION 

 � Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

 � Facteurs de régression : 
Diverses menaces pèsent sur l’espèce tant au niveau européen qu’au niveau 
national. Parmi celles-ci, les changements des pratiques agricoles expliquent 
en grande partie le déclin observé. En particulier, les conséquences du remem-
brement intensif pratiqué pendant des décennies un peu partout ont entrainé 
la perte d’un grand nombre d’habitats favorables au Bruant ortolan. La 
pratique de la monoculture sur de vastes surfaces est également un élément 

© Aurélien AUDEVARD
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Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux Annexe 1 Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 3 France Vulnérable VU

Convention de Bonn - Région Vulnérable VU

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR), dire d’expert (DE)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

En région PACA, l’espèce est déterminante Trame Verte et Bleue, et Remarquable ZNIEFF. Espèce SCAP.
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défavorable. L’usage de pesticides en grande quantité pourrait également être 
un facteur aggravant par son impact négatif sur le succès reproducteur. A 
l’opposé, l’abandon pur et simple de l’agriculture traditionnelle en zones défa-
vorisées, comme les zones de garrigue et montagneuses, explique la diminu-
tion drastique des populations de bruants ortolans par la fermeture du milieu. 
En parallèle des menaces qui pèsent directement sur l’habitat, il faut associer 
les aléas climatiques comme la pluviosité en période de nidification ou bien 
la sécheresse en période d’hivernage. Le Bruant ortolan, particulièrement 
réputé pour ses qualités gustatives et son engraissement dans le Sud-Ouest, 
est protégé en France depuis 1999. Malgré cette protection, l’espèce demeure 
largement braconnée à la tenderie dans le Sud-Ouest, principalement dans 
les Landes.

 � Mesures de conservation : 
Les différentes mesures de gestion portent donc sur le maintien et la réou-
verture de zones ouvertes, mais aussi sur la maîtrise des activités humaines. 
Il convient en priorité de maintenir et de rouvrir les zones les plus favorables 
à l’espèce et les zones actuelles à forte densité de couples. Pour cela, diffé-
rentes actions pourraient être entreprises, comme le pâturage des zones en 
cours de fermeture, effectuer des brûlages dirigés sur de petites surfaces, 
pratiquer le gyrobroyage sur les zones planes et éviter les opérations de 
reboisement dans les zones favorables à l’espèce. Il est également nécessaire 
d’assurer le respect de l’interdiction de sa chasse par des contrôles suffisants 
et des sanctions pénales pour tout acte de braconnage constaté. De plus, il est 
important de réduire le dérangement par l’homme en période de nidification.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

 à http://www.oiseaux.net/oiseaux/bruant.ortolan.html
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